
EMI – Mme Delsart                                                   

☼ Une information est un message communiqué.

- Elle doit avoir un intérêt pour le public : ce n’est pas une anecdote
(Une anecdote ne regarde que la vie de quelqu’un et ne change rien à la vie de tous)
- Elle doit avoir un caractère nouveau
- Elle doit s’appuyer sur des faits : ce n’est pas un avis, une opinion
- Elle doit être vérifiée (différentes sources) : ce n’est pas une rumeur

 


